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 - des partis politiques, 
- des associations faîtières des 

communes, des villes et des régions 
de montagne 

- des associations faîtières de 
l’économie 

- des milieux intéressés 

   

Le 11 février 2020 
 

17.423 n Iv. pa. Obligation de collaborer à la procédure d’asile. Possibilité de contrôler 
les téléphones mobiles – Ouverture de la procédure de consultation 

Madame, Monsieur, 

Le 14 février 2020, la Commission des institutions politiques du Conseil national a chargé son 
secrétariat de lancer une consultation sur l’avant-projet relatif à l’objet cité en titre auprès des 
cantons, des partis politiques, des associations faîtières des communes, des villes et des 
régions de montagne qui œuvrent au niveau national, des associations faîtières de l’économie 
ainsi qu’auprès d’autres milieux concernés. 

 

Le délai de réponse est fixé au 4 juin 2020. 

 

Le projet prévoit de modifier la loi sur l’asile de manière à accorder au Secrétariat d’État aux 
migrations des compétences étendues pour procéder au contrôle des supports de données 
mobiles en vue d’établir l’identité des requérants d’asile. L’obligation de collaborer faite aux 
requérants d’asile sera donc élargie en ce sens. 

Veuillez trouver ci-joint l’avant-projet assorti du rapport explicatif. Ces documents peuvent 
aussi être téléchargés à l’adresse suivante : http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html. 
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Au terme du délai de consultation, les avis reçus seront publiés sur Internet. Conformément à 
la loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand; RS 151.3), nous nous efforçons de publier des 
documents accessibles à tous. Aussi nous saurions-vous gré de nous faire parvenir votre avis 
sous forme électronique (prière de joindre une version Word en plus d'une version PDF), dans 
le délai imparti, à l’adresse suivante : 

 

spk.cip@parl.admin.ch 

 

 

Vous remerciant de l’attention que vous porterez à la présente, je vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

   

  
Andreas Glarner 
Président de la commission 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

- projet mis en consultation et rapport explicatif (d, f, i) 

- liste des destinataires de la consultation (d, f, i) 
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